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Contrat de travail et attestation
d'hébergement.

Par Sylvie8, le 24/03/2015 à 23:08

Bonjour, Nous vivons dans une vieille maison (construite vers l'an 1600), à titre gratuit 
avec mon mari et mes 6 enfants. La superficie doit faire 65m². Nous nous y sommes 
installés, sous la condition (et avec l'accord de mon beau-père le propriétaire, c'est 
même lui qui nous l'a proposé), d'y faire des travaux de rénovation, d'agrandissement 
et surtout d'assainissement. Cette maison sombre, très humide et sans aération et 
électricité aux normes. Les prises de courant et même les interrupteurs on déjà pris feu 
à plusieurs reprises dans la maison. Pas de revêtement anti-humidité sur les murs 
extérieurs également. Ce qui fait qu'elle contient des traces de moisissure à certains 
endroits au plafond, sur les murs et le sol est mouillé au niveau des plinthes pendant 
les périodes froides. Nous avons acheté une VLC mais on ne peut pas l'installer dans 
les combles, ceux-ci étant trop étroits ou murés à certains endroits. Nous étions 
jusqu'alors dans l'avancée des travaux, mais il s'en trouve que nous devons les arrêter 
car mon beau-père ne nous autorise plus à les faire, depuis qu'une dispute entre lui et 
moi-même, a eu lieu. Nous devons alors déménager car cette maison n'en reste pas 
moins configurée pour y accueillir une famille de 8 personnes. On arrive à mon 
problème. Mon mari ne veut pas partir. Alors il refuse de me remettre son contrat de 
travail ainsi que l'attestation d'hébergement de mon beau-père, car il sait que ces deux 
documents me seront demandés lors de ma demande de location. Je ne sais pas quoi 
faire. Et pourtant partir de cet endroit est plus que vital pour mes enfants et moi-même. 
Dans cette maison sombre et humide, nous y perdons tous (sauf mon mari) le moral et 
la santé. Mes questions : Mon mari a t'il le droit de refuser de me remettre son 
attestation de travail en vue d'une demande de location logement ? Mon beau père a t il 
le droit de refuser de m'établir une attestation d'hébergement en vue d'une demande de 
location logement ? Merci de nous avoir lus. Une maman qui tourne en rond. Merci 
pour vos réponses
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